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"Ils osent encore parler d'humanité !"
Condorcet, Raisons dont on se sert pour excuser l'esclavage des nègres, 1781

Condorcet, le chantre du progrès

Fervent militant de la cause abolitionniste, Condorcet condamne l'esclavage comme un crime mais
dénonce aussi son inutilité économique : le travail servile, dont la productivité est faible, est un frein à
l'établissement de l'économie de marché. Il préconise une disparition par étapes, un a!ranchissement
brutal des esclaves pouvant entraîner de grands désordres.  
 

On dit, pour excuser l'esclavage des Nègres achetés en Afrique, que ces malheureux sont ou des
criminels condamnés au dernier supplice, ou des prisonniers de guerre, qui seraient mis à mort s'ils
n'étaient pas achetés par les Européens.
D'après ce raisonnement, quelques écrivains nous présentent la traite des Nègres comme étant
presque un acte d'humanité. Mais nous observerons :

1. Que ce fait n'est pas prouvé, et n'est pas même vraisemblable. Quoi ! avant que les Européens
achetassent des Nègres, les Africains égorgeaient tous leurs prisonniers ! Ils tuaient non seulement
les femmes mariées, comme c'était, dit-on, autrefois l'usage chez une horde de voleurs orientaux,
mais même les filles non mariées ; ce qui n'a jamais été rapporté d'aucun peuple. Quoi ! Si nous
n'allions pas chercher des Nègres en Afrique, les Africains tueraient les esclaves qu'ils destinent
maintenant à être vendus ! chacun des deux partis aimerait mieux assommer ses prisonniers que de
les échanger ! Pour croire des faits invraisemblables, il faut des témoignages imposants, et nous
n'avons ici que ceux des gens employés au commerce des Nègres – Je n'ai jamais eu l'occasion de
les fréquenter ; mais il y avait chez les Romains des hommes livrés au même commerce, et leur nom
est encore une injure (1) .

2. En supposant qu'on sauve la vie des Nègres qu'on achète, on ne commet pas moins un crime en
l'achetant, si c'est pour le revendre ou le réduire en esclavage. C'est précisément l'action d'un
homme qui, après avoir sauvé un malheureux poursuivi par des assassins, le volerait. Ou bien, si on
suppose que les Européens ont déterminé les Africains à ne plus tuer leurs prisonniers, ce serait
l'action d'un homme qui serait parvenu à dégoûter des brigands d'assassiner des passants, et les
aurait engagés à se contenter de les voler avec lui. Dirait-on dans l'une ou dans l'autre de ces
suppositions, que cet homme n'est pas un voleur ? Un homme qui, pour en sauver un autre de la
mort, donnerait de son nécessaire, serait sans doute en droit d'exiger un dédommagement ; il
pourrait acquérir un droit sur le bien et même sur le travail de celui qu'il a sauvé, en prélevant
cependant ce qui est nécessaire à la subsistance de l'obligé : mais il ne pourrait sans injustice le
réduire à l'esclavage. On peut acquérir des droits sur la propriété future d'un autre homme, mais
jamais sur sa personne. Un homme peut avoir le droit d'en forcer un autre à travailler pour lui, mais
non pas de le forcer à lui obéir.

3. L'excuse alléguée est d'autant moins légitime, que c'est au contraire l'infâme commerce des
brigands d'Europe, qui fait naître entre les Africains des guerres presque continuelles, dont l'unique
motif est le désir de faire des prisonniers pour les vendre. Souvent les Européens eux-mêmes
fomentent des guerres par leur agent ou par leurs intrigues ; en sorte qu'ils sont coupables, non
seulement du crime de réduire des hommes en esclavage, mais encore de tous les meurtres commis
en Afrique pour préparer ce crime. Ils ont l'art perfide d'exciter la cupidité et les passions des
Africains, d'engager le père à livrer ses enfants, le frère à trahir son frère, le prince à vendre ses
sujets. Ils ont donné à ce malheureux peuple le goût destructeur des liqueurs fortes. Ils lui ont
communiqué ce poison qui, caché dans les forêts de l'Amérique, est devenu, grâce à l'active avidité
des Européens, un des fléaux du globe ; et ils osent encore parler d'humanité ! 
Quand bien même l'excuse que nous venons d'alléguer disculperait le premier acheteur, elle ne
pourrait excuser ni le second acheteur, ni le colon qui garde le Nègre ; car ils n'ont pas le motif
présent d'enlever à la mort l'esclave qu'ils achètent : ils sont, par rapport au crime de réduire en
esclavage, ce qu'est, par rapport à un vol, celui qui partage avec le voleur, ou plutôt celui qui charge
un autre d'un vol, et qui en partage avec lui le produit. La loi peut avoir des motifs pour traiter
di!éremment le voleur et son complice ; mais en morale, le délit est le même.
Enfin, cette excuse est absolument nulle pour les Nègres nés dans l'habitation. Le maître qui les
élève pour les laisser dans l'esclavage est criminel, parce que le soin qu'il a pu prendre d'eux dans
l'enfance, ne peut lui donner sur eux aucune apparence de droit. En e!et, pourquoi ont-ils eu besoin
de lui ? C'est parce qu'il a ravi à leurs parents, avec la liberté, la faculté de soigner leur enfant. Ce
serait donc prétendre qu'un premier crime peut donner le droit d'en commettre un second.
D'ailleurs supposons même l'enfant nègre abandonné librement de ses parents : le droit d'un
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homme sur un enfant abandonné, qu'il a élevé, peut-il être de le tenir dans la servitude ? Une action
d'humanité donnerait-elle le droit de commettre un crime ?
L'esclavage des criminels légalement condamnés n'est pas même légitime. En e!et, une des
conditions nécessaires pour que la peine soit juste, c'est qu'elle soit déterminée par la loi, et quant à
sa durée, et quant à sa forme. Ainsi, la loi peut condamner à des travaux publics, parce que la durée
du travail, la nourriture, les punitions en cas de paresse ou de révolte, peuvent être déterminées par
la loi ; mais la loi ne peut jamais prononcer contre un homme la peine d'être esclave d'un autre
homme en particulier, parce que la peine dépendant alors absolument du caprice du maître, elle est
nécessairement indéterminée. D'ailleurs, il est aussi absurde qu'atroce d'oser avancer que la
plupart des malheureux achetés en Afrique sont des criminels. A-t-on peur qu'on n'ait pas assez de
mépris pour eux, qu'on ne les traite pas avec assez de dureté ? Et comment suppose-t-on qu'il existe
un pays où il se commette tant de crimes, et où cependant il se fasse si exacte justice ?

(1) "Leno" ne signifiait d'abord que marchand d'esclaves ; mais comme ces marchands vendaient
de belles esclaves aux voluptueux de Rome leur nom prit une autre signification. C'est là une suite
nécessaire du métier de marchand d'esclaves : aussi, même dans les pays assez barbares pour que
cette profession ne fût point regardée comme criminelle, elle a toujours été infâme dans l'opinion.
(Note de Condorcet).

 > Texte intégral : Paris, Masson et fils, 1822.
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Article « Autorité politique »
Denis Diderot

Denis Diderot

Article le plus hardi en matière politique, qui s'inspire assez largement de Locke et annonce dix ans à
l'avance le Contrat Social.

Aucun homme n'a reçu de la nature le droit de commander aux autres. La liberté est un présent du
ciel, et chaque individu de la même espèce a le droit d'en jouir aussitôt qu'il jouit de la raison. Si la
nature a établi quelque autorité, c'est la puissance paternelle ; mais la puissance paternelle a ses
bornes ; et dans l'état de nature elle finirait aussitôt que les enfants seraient en état de se conduire.
Toute autre autorité vient d'une autre origine que la nature. Qu'on examine bien et on la fera
toujours remonter à l'une de ces deux sources : ou la force et la violence de celui qui s'en est
emparé, ou le consentement de ceux qui s'y sont soumis par un contrat fait ou supposé entre eux et
à qui ils ont déféré l'autorité.

La puissance qui s'acquiert par la violence n'est qu'une usurpation et ne dure qu'autant que la force
de celui qui commande l'emporte sur celle de ceux qui obéissent ; en sorte que si ces derniers
deviennent à leur tour les plus forts, et qu'ils secouent le joug, ils le font avec autant de droit et de
justice que l'autre qui le leur avait imposé. La même loi qui a fait l'autorité la défait alors ; c'est la loi
du plus fort.

Quelquefois l'autorité qui s'établit par la violence change de nature ; c'est lorsqu'elle continue et se
maintient du consentement exprès de ceux qu'on a soumis ; mais elle rentre par là dans la seconde
espèce dont je vais parler ; et celui qui se l'était arrogée devenant alors prince cesse d'être tyran.

La puissance qui vient du consentement des peuples suppose nécessairement des conditions qui
en rendent l'usage légitime utile à la société, avantageux à la république, et qui la fixent et la
restreignent entre des limites ; car l'homme ne peut ni ne doit se donner entièrement et sans
réserve à un autre homme, parce qu'il a un maître supérieur au-dessus de tout, à qui il appartient
tout entier. C'est Dieu dont le pouvoir est toujours immédiat sur la créature, maître aussi jaloux
qu'absolu, qui ne perd jamais de ses droits et ne les communique point. Il permet pour le bien
commun et le maintien de la société que les hommes établissent entre eux un ordre de
subordination, qu'ils obéissent à l'un d'eux ; mais il veut que ce soit par raison et avec mesure, et
non pas aveuglément et sans réserve, afin que la créature ne s'arroge pas les droits du créateur.
Toute autre soumission est le véritable d'idolâtrie. Fléchir le genou devant un homme ou devant
une image n'est qu'une cérémonie extérieure, dont le vrai Dieu qui demande le coeur et l'esprit ne
se soucie guère, et qu'il abandonne à l'institution des hommes pour en faire, comme il leur
conviendra, des marques d'un culte civil et politique, ou d'un culte de religion. Ainsi ce ne sont pas
ces cérémonies en elles-mêmes, mais l'esprit de leur établissement qui en rend la pratique
innocente ou criminelle. Un Anglais n'a point de scrupule à servir le roi le genou en terre ; le
cérémonial ne signifie que ce qu'on a voulu qu'il signifiât, mais livrer son coeur, son esprit et sa
conduite sans aucune réserve à la volonté et au caprice d'une pure créature, en faire l'unique et
dernier motif de ses actions, c'est assurément un crime de lèse-majesté divine au premier chef...

Le prince tient de ses sujets mêmes l'autorité qu'il a sur eux ; et cette autorité est bornée par les lois
de la nature et de l'Etat... Le prince ne peut donc disposer de son pouvoir et de ses sujets sans le
consentement de la nation et indépendamment du choix marqué par le contrat de soumission... Les
conditions de ce pacte sont di!érentes dans les di!érents Etats. Mais partout la nation est en droit
de maintenir envers et contre tout le contrat qu'elle a fait ; aucune puissance ne peut le changer ; et
quant il n'a plus lieu, elle rentre dans le droit et dans la pleine liberté d'en passer un nouveau avec
qui et comme il lui plaît. C'est ce qui arriverait en France si, par le plus grand des malheurs, la famille
entière régnante venait à s'éteindre jusque dans ses moindres rejetons : alors le sceptre et la
couronne retourneraient à la nation.
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Article « Encyclopédie »
Denis Diderot

Frontispice de l’Encyclopédie

Diderot s'explique dans cet article sur les prétentions de l'Encyclopédie : le produit libre d'une libre
association de collaborateurs. 

Les projets littéraires conçus par les grands sont comme les feuilles qui naissent aux printemps, se
sèchent tout les automnes, et tombent sans cesse les unes sur les autres au fond des forêts, où la
nourriture qu'elles ont fournie à quelques plantes stériles est tout l'e!et qu'on en remarque. Entre
une infinité d'exemples en tout genre, qui me sont connus, je ne citerai que celui-ci. On avait projeté
des expériences sur la dureté des bois. Il s'agissait de les écorcer, et de les laisser mourir sur pied.
Les bois ont été écorcés, sont morts sur pied, apparemment ont été coupés ; c'est-à-dire que tout
s'est fait, excepté les expériences sur la dureté des bois. Et comment était-ce possible qu'elles se
fissent ? il devait y avoir six ans entre les premiers ordres donnés, et les dernières opérations. [...]

Quelle diversité ne s'introduit pas tous les jours dans la langue des arts, dans les machines et dans
les manoeuvres ? Qu'un homme consume une partie de sa vie à la description des arts ; que
dégoûté de cet ouvrage fatigant, il se laisse entraîner à des occupations plus amusantes et moins
utiles, et que son premier ouvrage demeure renfermé dans ses portefeuilles : il ne s'écoulera pas
vingt ans, qu'à la place de choses nouvelles et curieuses, piquantes par leur singularité,
intéressantes par leurs usages, par le goût dominant, par une importance momentanée, il ne
retrouvera que des notions incorrectes, des manoeuvres surannées, des machines ou imparfaites,
ou abandonnées. Dans les nombreux volumes qu'il aura composés, il n'y aura pas une page qu'il ne
faille redessiner. Ce sont des portraits dont les originaux ne subsistent plus. Le luxe, ce père des arts,
est comme le Saturne de la fable, qui se plaisait à détruire ses enfants.

La révolution peut être moins forte et moins sensible dans les sciences et dans les arts libéraux, que
dans les arts mécaniques ; mais il s'y en est fait une.
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Article « Guerre »
Voltaire, Dictionnaire philosophiqueDictionnaire philosophique, 1764

 Ce texte, typique de l’esprit voltairien est doublement polémique : par le sujet qu’il traite et le ton
employé. En e!et, nulle raison dans le comportement des souverains belliqueux et de leurs troupes,
manipulées au gré des caprices de ceux-ci.
 
Un généalogiste prouve à un prince qu’il descend en droite ligne d’un comte dont les parents avaient
fait un pacte de famille il y a trois ou quatre cents ans avec une maison  dont la mémoire même ne
subsiste plus. Cette maison avait des prétentions éloignées sur une province dont le dernier
possesseur est mort d’apoplexie : le prince et son conseil concluent sans di!iculté que cette province
lui appartient de droit divin. Cette province, qui est à quelques centaines de lieues de lui, a beau
protester qu’elle ne le connaît pas, qu’elle n’a nulle envie d’être gouvernée par lui, que, pour donner
des lois aux gens, il faut au moins avoir leur consentement ; ces discours ne parviennent pas
seulement aux oreilles du prince dont le droit est incontestable. Il trouve incontinent un grand
nombre d’hommes qui n’ont rien à perdre ; il les habille d’un grand drapeau bleu à cent dix sous
l’aune, borde leurs chapeaux avec du gros fil blanc, les fait tourner à droite et à gauche, et marche à
la gloire.
Les autres princes qui entendent parler de cette équipée y prennent part, chacun selon son pouvoir,
et couvrent une petite étendue de pays de plus de meurtriers que Gengis Khan, Tamerlan, Bajazet,
n’en traînèrent à leur suite.
Des peuples assez éloignés entendent dire qu’on va se battre, et qu’il y a cinq ou six sous par jour à
gagner pour eux, s’ils veulent être de la partie ; ils se divisent aussitôt en deux bandes comme des
moissonneurs, et vont vendre leurs services à quiconque veut les employer.
Ces multitudes s’acharnent les uns contre les autres, non seulement sans avoir aucun intérêt au
procès, mais sans savoir même de quoi qu’il s’agit.
On voit à la fois cinq ou six puissances belligérantes, tantôt trois contre trois, tantôt deux contre
quatre, tantôt une contre cinq, se détestant toutes également les unes les autres, s’unissant et
s’attaquant tour à tour ; toutes d’accord en un seul point, celui de faire tout le mal possible.
Le merveilleux de cette entreprise infernale, c’est que chaque chef des meurtriers fait bénir ses
drapeaux et invoque Dieu solennellement avant d’aller exterminer son prochain. Si un chef n’a eu
que le bonheur de faire égorger deux ou trois mille hommes, il n’en remercie point Dieu ; mais
lorsqu’il y en a eu environ dix mille d’exterminés par le feu et par le fer, et que, pour comble de grâce,
quelque ville a été détruite de fond en comble, alors on chante à quatre parties une chanson assez
longue, composée dans une langue inconnue à tous ceux qui ont combattu, et de plus toute farcie de
barbarismes.

 > Texte intégral : Londres, 1764
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Étienne Noël Damilaville, EncyclopédieEncyclopédie, 1751

 L'article « Paix » renvoie à l'article « Guerre » et lui l'ait écho dans une même dénonciation de la
violence et des caprices des conquérants. Sous le prétexte de parler de la paix, Damilaville souligne à
quel point la guerre apparaît comme une entreprise contre la nature et contre la raison. Elle est
condamnée parce qu'elle s'oppose aux intérêts des citoyens et au bonheur de l'homme.
 
PAIX, s. f. (Droit nat. politique. & moral.) : c'est la tranquillité dont une société politique jouit ; soit au-
dedans, par le bon ordre qui règne entre ses membres ; soit au-dehors, par la bonne intelligence
dans laquelle elle vit avec les autres peuples.
Hobbes a prétendu que les hommes étaient sans cesse dans un état de guerre de tous contre tous ; le
sentiment de ce philosophe atrabilaire ne paraît pas mieux fondé que s'il eût dit que l'état de la
douleur et de la maladie est naturel à l'homme. Ainsi que les corps physiques, les corps politiques
sont sujets à des révolutions cruelles et dangereuses ; quoique ces infirmités soient des suites
nécessaires de la faiblesse humaine, elles ne peuvent être appelées un état naturel. La guerre est un
fruit de la dépravation des hommes ; c'est une maladie convulsive et violente du corps politique ; il
n'est en santé, c'est-à-dire dans son état naturel, que lorsqu'il jouit de la paix ; c'est elle qui donne de
la vigueur aux empires ; elle maintient l'ordre parmi les citoyens ; elle laisse aux lois la force qui leur
est nécessaire ; elle favorise la population, l'agriculture et le commerce ; en un mot, elle procure au
peuple le bonheur qui est le but de toute société. La guerre, au contraire, dépeuple les États ; elle y
fait régner le désordre ; les lois sont forcées de se taire à la vue de la licence qu'elle introduit ; elle
rend incertaines la liberté et la propriété des citoyens ; elle trouble et fait négliger le commerce ; les
terres deviennent incultes et abandonnées. Jamais les triomphes les plus éclatants ne peuvent
dédommager une nation de la perte d'une multitude de ses membres que la guerre sacrifie. Ses
victimes mêmes lui font des plaies profondes que la paix seule peut guérir.
Si la raison gouvernait les hommes, si elle avait sur les chefs des nations l'empire qui lui est dû, on ne
les verrait point se livrer inconsidérément aux fureurs de la guerre. Ils ne marqueraient point cet
acharnement qui caractérise les bêtes féroces. Attentifs à conserver une tranquillité de qui dépend
leur bonheur, ils ne saisiraient point toutes les occasions de troubler celle des autres. Satisfaits des
biens que la nature a distribués à tous ses enfants, ils ne regarderaient point avec envie ceux qu'elle a
accordés à d'autres peuples ; les souverains sentiraient que des conquêtes payées du sang de leurs
sujets ne valent jamais le prix qu'elles ont coûté. Mais, par une fatalité déplorable, les nations vivent
entre elles dans une défiance réciproque ; perpétuellement occupés à repousser les entreprises
injustes des autres ou à en former elles-mêmes, les prétextes les plus frivoles leur mettent les armes
à la main. Et l'on croirait qu'elles ont une volonté permanente de se priver des avantages que la
Providence ou l'industrie leur ont procurés. Les passions aveugles des princes les portent à étendre
les bornes de leurs États ; peu occupés du bien de leurs sujets, ils ne cherchent qu'à grossir le
nombre des hommes qu'ils rendent malheureux. Ces passions, allumées ou entretenues par des
ministres ambitieux ou par des guerriers dont la profession est incompatible avec le repos, ont eu,
dans tous les âges, les e!ets les plus funestes pour l'humanité. L'histoire ne nous fournit que des
exemples de paix violées, de guerres injustes et cruelles, de champs dévastés, de villes réduites en
cendres. L'épuisement seul semble forcer les princes à la paix ; ils s'aperçoivent toujours trop tard
que le sang du citoyen s'est mêlé à celui de l'ennemi ; ce carnage inutile n'a servi qu'à cimenter
l'édifice chimérique de la gloire du conquérant et de ses guerriers turbulents ; le bonheur de ses
peuples est la première victime qui est immolée à son caprice ou aux vues intéressées de ses
courtisans.

 > Encyclopédie, 1751
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La raison est à l'égard du philosophe ce que la grâce est à l'égard du chrétien. La grâce détermine le
chrétien à agir ; la raison détermine le philosophe...

Le philosophe forme ses principes sur une infinité d'observations particulières. Le peuple adopte le
principe sans penser aux observations qui l'ont produit : il croit que la maxime existe, pour ainsi
dire, par elle-même ; mais le philosophe prend la maxime dès sa source ; il en examine l'origine ; il
en connaît la propre valeur, et n'en fait que l'usage qui lui convient.

De cette connaissance que les principes ne naissent que des observations particulières, le
philosophe en conçoit de l'estime pour la science des faits ; il aime à s'instruire des détails et de tout
ce qui ne se devine point ; ainsi, il regarde comme une maxime très opposée au progrès des
lumières de l'esprit que de se borner à la seule méditation et de croire que l'homme ne tire la vérité
que de son propre fonds... La vérité n'est pas pour le philosophe une maîtresse qui corrompe son
imagination, et qu'il croie trouver partout ; il se contente de la pouvoir démêler où il peut
l'apercevoir. Il ne la confond point avec la vraisemblance ; il prend pour vrai ce qui est vrai, pour faux
ce qui est faux, pour douteux ce qui est douteux, et pour vraisemblable ce qui n'est que
vraisemblable. Il fait plus, et c'est ici une grande perfection du philosophe, c'est que lorsqu'il n'a
point de motif pour juger, il sait demeurer indéterminé ...

L'esprit philosophique est donc un esprit d'observation et de justesse, qui rapporte tout à ses
véritables principes ; mais ce n'est pas l'esprit seul que le philosophe cultive, il porte plus loin son
attention et ses soins.

L'homme n'est point un monstre qui ne doive vivre que dans les abîmes de la mer ou au fond d'une
forêt : les seules nécessités de la vie lui rendent le commerce des autres nécessaire ; et dans
quelque état où il puisse se trouver, ses besoins et le bien-être l'engagent à vivre en société. Ainsi, la
raison exige de lui qu'il étudie, et qu'il travaille à acquérir les qualités sociables.

Notre philosophe ne se croit pas en exil dans ce monde ; il ne croit point être en pays ennemi ; il
veut jouir en sage économe des bien que la nature lui o!re ; il veut trouver du plaisir avec les autres
; et pour en trouver il en faut faire ; ainsi il cherche à convenir à ceux avec qui le hasard ou son choix
le font vivre ; et il trouve en même temps ce qui lui convient : c'est un honnête homme qui veut
plaire et se rendre utile.

La plupart des grands, à qui les dissipations ne laissent pas assez de temps pour méditer, sont
féroces envers ceux qu'ils ne croit pas leurs égaux. Les philosophes ordinaires qui méditent trop, ou
plutôt qui méditent mal, le sont envers tout le monde ; ils fuient les hommes, et les hommes les
évitent : mais notre philosophe qui sait se partager entre la retraite et le commerce des hommes est
plein d'humanité. C'est le Chrémès de Térence qui sent qu'il est un homme, et que la seule
humanité intéresse à la mauvaise ou à la bonne fortune de son voisin. Homo sum, humani nil a me
alienum puto.

Il serait inutile de remarquer ici combien le philosophe est jaloux de tout ce qui s'appelle honneur et
probité. La société civile est, pour ainsi dire, une divinité pour lui sur la terre ; il l'encense, il l'honore
par la probité, par une attention exacte à ses devoirs, et par un désir sincère de n'en être pas un
membre inutile ou embarrassant. Les sentiments de probité entrent autant dans la constitution
mécanique du philosophe que les lumières de l'esprit. Plus vous trouverez de raison dans un
homme, plus vous trouverez en lui de probité. Au contraire, où règnent le fanatisme et la
superstition, règnent les passions et l'emportement. Le tempérament du philosophe, c'est d'agir
par esprit d'ordre ou par raison ; comme il aime extrêmement la société, il lui importe bien plus
qu'au reste des hommes de disposer tous ses ressorts à ne produire que des e!ets conformes à
l'idée d'honnête homme...

Cet amour de la société si essentiel au philosophe fait voir combien est véritable la remarque de
l'empereur Antonin : "Que les peuples seront heureux quand les rois seront philosophes, ou quand
les philosophes seront rois !" ... Le vrai philosophe est donc un honnête homme qui agit en tout par
raison, et qui joint à un esprit de réflexion et de justesse, les moeurs et les qualités sociables. Entez
un souverain sur un philosophe d'une telle trempe, et vous aurez un parfait souverain.
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